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TRAITES 

Traités 
(situation le 1er janvier 1988) 

Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Convention OMPI ( 1967), modifiée en 1979 

Date à laquelle Membre également de 
Etat l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B)1 

Afrique du Sud  23 mars 1975 PB 
Algérie  16 avril 1975 P — 
Allemagne, République fédérale d'  19 septembre 1970 PB 
Angola(c)2  15 avril 1985 —       — 
Arabie saoudite(a)2      22 mai 1982 —       — 

Argentine          8 octobre 1980 
Australie  10 août 1972 
Autriche  11 août 1973 
Bahamas      4 janvier 1977 
Bangladeshi c)2     11 mai 1985 

Barbade      5 octobre 1979 
Belgique  31 janvier 1975 
Bénin          9 mars 1975 
Brésil      20 mars 1975 
Bulgarie     19 mai 1970 

Burkina Faso  23 août 1975 
Burundi     30 mars 1977 
Cameroun      3 novembre 1973 
Canada      26 juin 1970 
Chili  25 juin 1975 

Chine          3 juin 1980 
Chypre  26 octobre 1984 
Colombie          4 mai 1980 
Congo         2 décembre 1975 
Costa Rica      10 juin 1981 

Côte d'Ivoire         1er mai 1974 
Cuba  27 mars 1975 
Danemark  26 avril 1970 
Egypte  21 avril 1975 
El Salvador(c)2  18 septembre 1979 

Emirats arabes unis(b)2  24 septembre 1974 —       — 
Espagne     26 avril 1970 P B 
Etats-Unis d'Amérique     25 août 1970 P — 
Fidji  11 mars 1972 —       B 
Finlande      8 septembre 1970 P B 

P B 
p B 
P B 
P B 

P B 
P B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p 
p B 
p B 
— B 

p 
p B 
— B 
p B 
— B 

p B 
p 
p B 
p B 



LE DROIT DAUTEUR - JANVIER 1988 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B) ' 

France  18 octobre 1974 
Gabon      6 juin 1975 
Gambie(c)2  10 décembre 1980 
Ghana  12 juin 1976 
Grèce          4 mars 1976 

Guatemala(c)2      30 avril 1983 
Guinée  13 novembre 1980 
Haïti      2 novembre 1983 
Honduras(c)2  15 novembre 1983 
Hongrie     26 avril 1970 

Inde         1er mai 1975 
Indonésie     18 décembre 1979 
Iraq      21 janvier 1976 
Irlande  26 avril 1970 
Islande  13 septembre 1986 

Israël  26 avril 1970 
Italie  20 avril 1977 
Jamaïque(c)2     25 décembre 1978 
Japon      20 avril 1975 
Jordanie  12 juillet 1972 

Kenya         5 octobre 1971 
Lesotho(c)2  18 novembre 1986 
Liban      30 décembre 1986 
Libye  28 septembre 1976 
Liechtenstein     21 mai 1972 

Luxembourg      19 mars 1975 
Malawi       11 juin 1970 
Mali     14 août 1982 
Malte          7 décembre 1977 
Maroc     27 juillet 1971 

Maurice     21 septembre 1976 
Mauritanie      17 septembre 1976 
Mexique  14 juin 1975 
Monaco      3 mars 1975 
Mongolie      28 février 1979 

Nicaragua(c)2      5 mai 1985 
Niger  18 mai 1975 
Norvège      8 juin 1974 
Nouvelle-Zélande     20 juin 1984 
Ouganda  18 octobre 1973 

Pakistan      6 janvier 1977 
Panama(c)2  17 septembre 1983 
Paraguay(c)2      20 juin 1987 
Pays-Bas          9 janvier 1975 
Pérou(c)2          4 septembre 1980 

Philippines     14 juillet 1980 
Pologne      23 mars 1975 
Portugal  27 avril 1975 
Qatar(b)2         3 septembre 1976 
République centrafricaine  23 août 1978 
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P B 
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p B 
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p 
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p B 
p B 
p 

p B 
p B 
p 
p 

B 

B 

P B 
p 
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TRAITES 

Date à laquelle Membre également de 
Etat l'Etat est devenu l'Union de Paris ( P ) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B)' 

République de Corée           1er mars 1979 P — 
République démocratique allemande    .... 26 avril 1970 P B 
République populaire démocratique 

de Corée      17 août 1974 P — 
République-Unie de Tanzanie  30 décembre 1983 P 
RSS de Biélorussie!c)2  26 avril 1970 — 

RSS d'Ukraine(c)2  26 avril 1970 
Roumanie  26 avril 1970 
Royaume-Uni      26 avril 1970 
Rwanda         3 février 1984 
Saint-Siège     20 avril 1975 

Sénégal      26 avril 1970 P B 
Sierra Leone(c)2      18 mai 1986 —       — 
Somalie(c)2  18 novembre 1982 
Soudan      15 février 1974 
Sri Lanka      20 septembre 1978 

Suède      26 avril 1970 
Suisse      26 avril 1970 
Suriname      25 novembre 1975 
Tchad      26 septembre 1970 
Tchécoslovaquie     22 décembre 1970 

Togo  28 avril 1975 
Tunisie      28 novembre 1975 
Turquie      12 mai 1976 
Union soviétique  26 avril 1970 
Uruguay  21 décembre 1979 

Venezuela  23 novembre 1984 
Viet Nam         2 juillet 1976 
Yémen(c)2      29 mars 1979 
Yougoslavie  11 octobre 1973 
Zaïre  28 janvier 1975 

Zambie      14 mai 1977 
Zimbabwe  29 décembre 1981 

(Total: 117 Etats) 

P B 

p B 
p B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p B 
p 
p 
p B 

P B 
P B 

P 
P B 

"P" signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle ( Union de Paris ). 
fondée par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les dispositions 
administratives et finales (articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
"B" signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques ( Union de 
Berne), fondée par la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au moins ratifié les 
dispositions administratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris ( 1971 ) de cette 
Convention, ou y a adhéré. 
"(a)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe A pour déterminer sa part contributive ( voir l'article 11.4 )a) de la Convention 
OMPI). 
"(b)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive ( voir l'article 11.4 )a) de la Convention 
OMPI). 
"(c)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive ( voir l'article 11.4 )a) de la Convention 
OMPI). 
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Convention de Berne 
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 

Convention de Berne ( 1886), 
complétée à Paris ( 1896), révisée à Berlin ( 1908), 
complétée à Berne (1914), révisée à Rome ( 1928), 

à Bruxelles (1948), à Stockholm ( 1967) 
et à Paris ( 1971 ) et modifiée en 1979 

(Union de Berne) 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte' de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Afrique du Sud      IV       3 octobre 1928 

Allemagne. 
République fédérale d' I       5 décembre 188714 

Argentine      VI 10 juin 1967 

Australie  III 14 avril 1928 
Autriche  VI       1er octobre 1920 
Bahamas  VII 10 juillet 1973 

Barbade     VII 30 juillet 1983 
Belgique  III       5 décembre 1887 

Bénin       VII       3 janvier 196112 

Brésil  VI       9 février 1922 
Bulgarie     VI       5 décembre 1921 
Burkina Faso  VII 19 août 196315 

Cameroun  VI 21 septembre 1964i: 

Canada      III 10 avril 1928 

Chili  VI       5 juin 1970 
Chypre  VII 24 février 196412 

Colombie      VII 7 mars 1988 
Congo      VII       8 mai 196212 

Costa Rica       VII 10 juin 1978 
Côte d'Ivoire      VI       1er janvier 1962 

Danemark  IV       1er juillet 1903 
Egypte  VII       7 juin 1977 
Espagne     II       5 décembre 1887 

Fidji  VII       1er décembre 197V2 

Finlande  IV       1er avril 1928 
France  I       5 décembre 1887 

Gabon  VII 26 mars 1962 
Grèce      VI      9 novembre 1920 
Guinée  VII 20 novembre 1980 
Hongrie      VI 14 février 1922 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 24 mars 1975" 

Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 19745 

Paris, articles 22 à 38: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris, articles 22 à 38: 8 octobre 1980 
Paris: 1er mars 1978 
Paris: 21 août 1982 
Bruxelles: 10 juillet 1973 
Paris, articles 22 à 38: 8 janvier 1977" 
Paris: 30 juillet 1983 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 12 février 1975 
Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 1974" 
Paris: 24 janvier 1976 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm, articles 22 à 38: 7 juillet 1970 
Paris: 10 juillet 1975 
Paris: 27 juillet 19837 

Paris: 7 mars 1988 
Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 1977" 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 1971 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 mars 1972 
Paris: 1er novembre 1986 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972" 



TH4ITES 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Inde      IV       1er avril 1928 

Irlande  IV       5 octobre 1927 

Islande  VII       7 septembre 1947 

Israël  VI 24 mars 1950 

Italie  III       5 décembre 1887 
Japon      II 15 juillet 1899 
Liban      VI 30 septembre 1947 
Libye  VI 28 septembre 1976 
Liechtenstein      VII 30 juillet 1931 

Luxembourg  VII 20 juin 1888 
Madagascar  VI       1er janvier 1966 
Mali      VII 19 mars 196212 

Malte      VII 21 septembre 1964 

Maroc     VI 16 juin 1917 
Mauritanie      VII       6 février 1973 
Mexique  IV 11 juin 1967 
Monaco      VII 30 mai 1889 
Niger  VII       2 mai 196212 

Norvège  IV 13 avril 1896 

Nouvelle-Zélande  V 24 avril 1928 
Pakistan  VI      5 juillet 1948 

Pays-Bas      III       1er novembre 1912 

Philippines      VI       1er août 1951 

Pologne      VI 28 janvier 1920 
Portugal  V 29 mars 1911  . 
République centrafricaine  . . VII       3 septembre 1977 
République 

démocratique allemande . . V       5 décembre 188714 

Roumanie  VI       1er janvier 1927 

Royaume-Uni       I       5 décembre 1887 

Rwanda     VII       1er mars 1984 
Saint-Siège      VII 12 septembre 1935 
Sénégal       VI 25 août 1962 
Sri Lanka     VII 20 juillet 195912 

Suède      III       1er août 1904 

Paris, articles 1 à 21: 6 mai 19846910 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 1975" 
Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm, articles 22 à 38: 21 décembre 

1970 
Rome: 7 septembre 194T 
Paris, articles 22 à 38: 28 décembre 1984 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 

février 19'/'03 

Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 19757 

Rome: 30 septembre 1947 
Paris: 28 septembre 1976" 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 mai 1972 
Paris: 20 avril 1975 
Bruxelles: 1er janvier 1966 
Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964 
Paris, articles 22 à 38: 12 décembre 1977" 
Paris: 17 mai 1987 
Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 19746 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975 
Bruxelles: 28 janvier 19635 

Paris, articles 22 à 38: 13 juin 1974 
Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 19482 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 19703 

Paris, articles 1 à 21: 30 janvier 198616 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 197517 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 16 juillet 1980 
Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 1979'8 

Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 1978" 
Rome: 6 août 19362 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 1970ln 

Bruxelles: 15 décembre 7957513 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 19701 

Paris: 1er mars 1984 
Paris: 24 avril 1975 
Paris: 12 août 1975 
Rome: 20 juillet 1959 
Paris, articles 22 à 38: 23 septembre 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 20 septembre 1973 
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Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Suisse      III 

Suriname      VII 
Tchad     VII 

Tchécoslovaquie      IV 
Thaïlande  VII 

Togo  VII 
Tunisie       VII 
Turquie      VI 
Uruguay  VII 
Venezuela  VI 
Yougoslavie  VI 
Zaïre  VI 
Zimbabwe  VII 

(Total: 77 Etats) 

5 décembre 1887 

23 février 1977 
25 novembre 1971 

22 février 1921 
17 juillet 1931 

30 avril 1975 
5 décembre 1887 
1er janvier 1952 

10 juillet 1967 
30 décembre 1982 
17 juin 1930 

8 octobre 196312 

18 avril 1980 

Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm, articles 22 à 38: 4 mai 1970 
Paris: 23 février 1977 
Bruxelles: 25 novembre 19712A 

Stockholm, articles 22 à 38: 25 novembre 
1971 

Paris: 11 avril 1980" 
Berlin: 17 juillet 193P 
Paris, articles 22 à 38: 29 décembre 1980" 
Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1975" 
Bruxelles: 1er janvier 19521 

Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 30 décembre 1982" 
Paris: 2 septembre 19757 

Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 1980 
Paris, articles 22 à 38: 30 décembre 1981 

"Paris" signifie la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques telle que révisée à Paris le 24 
juillet 1971 (Acte de Paris); "Stockholm" signifie ladite Convention telle que révisée à Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de 
Stockholm); "Bruxelles" signifie ladite Convention telle que révisée à Bruxelles le 26 juin 1948 (Acte de Bruxelles); "Rome" 
signifie ladite Convention telle que révisée à Rome le 2 juin 1928 (Acte de Rome); "Berlin" signifie ladite Convention telle 
que révisée à Berlin le 13 novembre 1908 (Acte de Berlin). 
Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 
1 à 21 (clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux 
Etats intéressés. 
Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 
Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris aux oeuvres dont il est le pays d'origine par les 
pays qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VI. 1 )i ) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. 
Les déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne ( République fédérale d' ), le 8 mars 1974 pour la Norvège et 
le 27 septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 
Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. La déclaration y relative est valable jusqu'au 10 octobre 1994. 
Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
Adhésion sujette aux réserves concernant les oeuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 
droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la Convention aux oeuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 
Ce pays a déclaré que sa notification n'est pas applicable aux dispositions de l'article 14b'\ alinéa 2) b) de l'Acte de Paris 
( présomption de légitimation à l'égard de certains auteurs de contributions apportées à la réalisation de l'oeuvre cinématogra- 
phique). 
Ce pays a notifié la désignation de l'autorité compétente prévue par l'article 15, alinéa 4) de l'Acte de Paris. 
Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33, alinéa 2) relatif à la Cour internationale de Justice. 
Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
Le Royaume-Uni a étendu au territoire de Hong Kong l'application de l'Acte de Bruxelles avec effet à partir du 5 mai 1973. 
Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
Le Burkina Faso, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé 
ladite Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, le Burkina Faso a adhéré de nouveau à la 
Convention de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 
Ratification pour le Royaume en Europe. 
Ratification pour le Royaume en Europe. Les articles 22 à 38 de l'Acte de Paris s'appliquent aussi aux Antilles néerlandaises et 
à Aruba. 
Selon les dispositions de l'alinéa 2) c) de l'article 14bis de l'Acte de Paris, ce pays a déclaré que l'engagement des auteurs 
d'apporter des contributions à la réalisation d'une oeuvre cinématographique doit être un contrat écrit. Cette déclaration a été 
reçue le 5 novembre 1986. 



TRAITES 

Autres traités 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voisins 

Administrés par l'OMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

Convention de Rome ( 1961 ) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, 
République fédérale d'*  . . 21 

Autriche *  9 
Barbade  18 
Brésil      29 
Burkina Faso  14 
Chili  5 
Colombie  17 
Congo *  18 
Costa Rica      9 
Danemark *  23 
El Salvador  29 
Equateur      18 
Fidji *  11 
Finlande *       21 
France *  3 
Guatemala      14 

octobre 1966 
juin 1973 
septembre 1983 
septembre 1965 
janvier 1988 
septembre 1974 
septembre 1976 
mai 1964 
septembre 1971 
septembre 1965 
juin 1979 
mai 1964 
avril 1972 
octobre 1983 
juillet 1987 
janvier 1977 

Irlande *       19 septembre 1979 
Italie*      8 avril 1975 
Luxembourg*      25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Monaco *      6 décembre 1985 
Niger*       18 mai 1964 
Norvège *  10 juillet 1978 
Panama      2 septembre 1983 
Paraguay      26 février 1970 
Pérou          7 août 1985 
Philippines     25 septembre 1984 
République dominicaine    . . 27 janvier 1987 
Royaume-Uni *     18 mai 1964 
Suède *      18 mai 1964 
Tchécoslovaquie*  14 août 1964 
Uruguay      4 juillet 1977 

(Total:  32 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du travail 
et l'Unesco. 
* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Nations Unies par 

les pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la 
publication dans Le Droit d'auteur) : 
Allemagne {République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1 )bj) et 16.1 )a)ï\) [1966, p. 249]; 
Autriche, article 16.1 )a)m) et iv) et 1 )b) [1973, p. 67]; 
Congo, articles 5.3) (concernant art. 5A)c))el 16.1 )a)'\) [1964, p. 189]; 
Danemark, articles 6.2), 16.1 )a)\i) et iv) et 17 [1965, p. 222]; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5A)b)), 6.2) et 16.1 )a)\) [1972, p. 87 et 178]; 
Finlande, articles 6.2), 16.1 )a)i), ii) et iv), 16.1 )*; et 17 [1983, p. 260]; 
France, articles 5.3) et 16.1)a;iii) [1987, p. 186]; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2) et 16.1 )a)ii) [1979, p. 230]; 
Italie, articles 6.2), 16.1 )a)ii), iii) et iv), l6A)b)et 17 [1975. p. 44]; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)), 16.1 )a)'\) et 16.1 )b) [1976, p. 24]; 
Monaco, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)), 16.1)aji)et \6A)b) [1985, p. 375]; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5A)c)) et l6A)a)i) [1963, p. 215]; 
Norvège, articles 6.2) et l6A)a)ii), iii) et iv) [1978, p. 139]; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2) et l6A)a)ii), iii) et iv) [1963, p. 327]; les mêmes déclarations 

ont été faites pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36 et 1970, p. 112]; 
Suède, article 16.1 )b) [1962, p. 211 et 1986, p. 343]; 
Tchécoslovaquie, article 16.1 )a)'m) et iv) [1964, p. 162]. 
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Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

Convention phonogrammes (Genève, 1971) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne 
République fédérale d'   . . 18 

Argentine  30 
Australie       22 
Autriche  21 
Barbade  29 
Brésil      28 
Burkina Faso  30 
Chili  24 
Costa Rica      17 
Danemark  24 
Egypte  23 
El Salvador  9 
Equateur      14 
Espagne  24 
Etats-Unis d'Amérique 
Fidji  
Finlande *       
France    
Guatemala      

10 
18 
18 
18 

      1 
Hongrie 28 

mai 1974 
juin 1973 
juin 1974 
août 1982 
juillet 1983 
novembre 1975 
janvier 1988 
mars 1977 
juin 1982 
mars 1977 
avril 1978 
février 1979 
septembre 1974 
août 1974 
mars 1974 
avril 1973 
avril 1973 
avril 1973 

er février 1977 
mai 1975 

Inde  12 février 1975 
Israël      1er mai 1978 
Italie *  24 mars 1977 
Japon      14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg          8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco      2 décembre 1974 
Norvège      1er août 1978 
Nouvelle-Zélande  13 août 1976 
Panama  29 juin 1974 
Paraguay      13 février 1979 
Pérou      24 août 1985 
République de Corée    .... 10 octobre 1987 
Royaume-Uni      18 avril 1973 
Saint-Siège  18 juillet 1977 
Suède      18 avril 1973 
Tchécoslovaquie  15 janvier 1985 
Uruguay  18 janvier 1983 
Venezuela  18 novembre 1982 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total: 41 Etats) 
Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux produc- 
teurs de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la 
nationalité du producteur. 

Convention concernant la distribution 
de signaux porteurs de programmes transmis par satellite 

Convention satellites (Bruxelles, 1974) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, 
République fédérale d'* . . 25 août 1979 

Autriche  6 août 1982 
Etats-Unis d'Amérique   . . . 7 mars 1985 
Italie*  7 juillet 1981 
Kenya  25 août 1979 

Maroc  30 juin 1983 
Mexique  25 août 1979 
Nicaragua  25 août 1979 
Panama  25 septembre 1985 
Pérou      7 août 1985 
Yougoslavie  25 août 1979 

(Total: 11 Etats) 

Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2 ) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1 ) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 



TRAITES 

Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur 

et Protocole additionnel* 
Convention de Madrid (1979) 

Etats signataires 
Cameroun', Israël', Saint-Siège1, Tchécoslovaquie (4). 

Ratifications et adhésions 
Egypte(A)     11 février 1982 
Inde(A) 31 janvier 1983 
Iraq(A) 15 juillet 1981 
Tchécoslovaquie(R):    24 septembre 1981 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole additionnel. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole additionnel. 

Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international 

et Protocole* 
Arrangement de Vienne (1973) 

Etats signataires 
Allemagne (République fédérale d'), France1, Hongrie', Italie, Liechtenstein1, Luxembourg', Pays-Bas', 
Royaume-Uni, Saint-Marin', Suisse', Yougoslavie (11). 

Ratifications 
Allemagne, République fédérale d'2  . . . .    9 novembre 1981 
France3 17 mai 1976 

* Cet Arrangement n'est pas encore entré en vigueur. : Cet Etat a également adhéré au Protocole. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole. ' Cet Etat a également ratifié le Protocole. 

Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

Traité de Nairobi (1981) 

Date à laquelle Date à laquelle 
Etat l'Etat est devenu partie Etat l'Etat est devenu partie 

au Traité au Traité 

Algérie    16 août 1984 Inde     19 octobre 1983 
Argentine 10 janvier 1986 Italie  25 octobre 1985 
Barbade 28 février 1986 Jamaïque     17 mars 1984 
Bolivie 11 août 1985 Kenya  25 septembre 1982 
Brésil        10 août 1984 Mexique  16 mai 1985 
Bulgarie      6 mai 1984 Oman     26 mars 1986 
Chili    14 décembre 1983 Ouganda      21 octobre 1983 
Chypre      11 août 1985 Qatar      23 juillet 1983 
Congo      8 mars 1983 Saint-Marin  18 mars 1986 
Cuba 21 octobre 1984 Sénégal          6 août 1984 
Egypte      1er octobre 1982 Sri Lanka     19 février 1984 
El Salvador 14 octobre 1984 Syrie  13 avril 1984 
Ethiopie 25 septembre 1982 Togo      8 décembre 1983 
Grèce     29 août 1983 Tunisie      21 mai 1983 
Guatemala     21 février 1983 Union soviétique  17 avril 1986 
Guinée équatoriale 25 septembre 1982 Uruguay  16 avril 1984 

(Total: 32 Etats) 
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Autres traités 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voisins 

Non administrés par l'OMPI1 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

Adoptée à Genève (1952), révisée à Paris ( 1971 ) 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 1952 Texte de 1971 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 1952 Texte de 1971 

Algérie2  28 août 1973 
Allemagne, Répu- 

bliquefédéraled" 16 septembre 1955 
Andorre       16 septembre 1955 
Argentine  13 février 1958 
Australie         1er mai 1969 
Autriche          2 juillet 1957 
Bahamas     27 décembre 1976 
Bangladesh2    . . .     5 août 1975 
Barbade  18 juin 1983 
Belgique      31 août 1960 
Belize      1er décembre 1982 
Brésil     13 janvier 1960 
Bulgarie      7 juin 1975 
Cameroun    ....     1er mai 1973 
Canada  10 août 1962 
Chili       16 septembre 1955 
Colombie  18 juin 1976 
Costa Rica   .... 16 septembre 1955 
Cuba      18 juin 1957 
Danemark    ....     9 février 1962 
El Salvador .... 29 mars 1979 
Equateur      5 juin 1957 
Espagne  16 septembre 1955 
Etats-Unis 

d'Amérique   . . 16 septembre 1955 
Fidji  10 octobre 1970 
Finlande      16 avril 1963 
France      14 janvier 1956 
Ghana      22 août 1962 
Grèce  24 août 1963 
Guatemala   .... 28 octobre 1964 
Guinée     13 novembre 1981 
Haïti      16 septembre 1955 
Hongrie  23 janvier 1971 
Inde  21 janvier 1958 
Irlande     20 janvier 1959 
Islande     18 décembre 1956 
Israël     16 septembre 1955 
Italie      24 janvier 1957 
Japon  28 avril 1956 
Kampuchea 

démocratique . . 16 septembre 1955 
Kenya      7 septembre 1966 
Laos  16 septembre 1955 
Liban  17 octobre 1959 
Libéria     27 juillet 1956 
Liechtenstein . . . 22 janvier 1959 
Luxembourg   ... 15 octobre 1955 
Malawi  26 octobre 1965 
Malte  19 novembre 1968 
Maroc      8 mai 1972 
Maurice  12 mars 1968 
Mexique2  12 mai 1957 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

28 février 1978 
14 août 1982 
27 décembre 1976 

5 août 1975 
18juin 1983 

11 décembre 1975 
7 juin 1975 

10 juillet 1974 

18 juin 1976 
7 mars 1980 

11 juillet 1979 
29 mars 1979 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

1er novembre 1986 
10 juillet 1974 

13 novembre 1981 

10 juillet 1974 

25 janvier 1980 
21 octobre 1977 

10 juillet 1974 

Monaco  16 septembre 1955 
Nicaragua    .... 16 août 1961 
Nigeria     14 février 1962 
Norvège      23 janvier 1963 
Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
Pakistan      16 septembre 1955 
Panama  17 octobre 1962 
Paraguay  11 mars 1962 
Pays-Bas  22 juin 1967 
Pérou  16 octobre 1963 
Philippines  .... 19 novembre 1955 
Pologne      9 mars 1977 
Portugal      25 décembre 1956 
République 

de Corée   ....     1er octobre 1987 
République démo- 

cratique alle- 
mande         5 octobre 1973 

République 
dominicaine   . .     8 mai 1983 

Royaume-Uni   . . 27 septembre 1957 
Saint-Siège ....     5 octobre 1955 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . 22 avril 1985 
Sénégal      9 juillet 1974 
Sri Lanka  25 janvier 1984 
Suède      1er juillet 1961 
Suisse  30 mars 1956 
Tchécoslovaquie .     6 janvier 1960 
Tunisie2  19 juin 1969 
Union soviétique 27 mai 1973 
Venezuela    .... 30 septembre 1966 
Yougoslavie    ... 11 mai 1966 
Zambie      1er juin 1965 

13 décembre 1974 

7 août 1974 

3 septembre 1980 

30 novembre 1985 
22 juillet 1985 

9 mars 1977 
30 juillet 1981 

1er octobre 1987 

10 décembre 1980 

8 mai 1983 
10 juillet 1974 
6 mai 1980 

22 avril 1985 
10 juillet 1974 
25 janvier 1984 
10 juillet 1974 

17 avril 1980 
10 juin 1975 

10 juillet 1974 

28 janvier 1976 

31 octobre 1975 

1 Selon les informations reçues par le Bureau internatio- 
nal. 

2 En application de l'article Vbis de la Convention révisée 
en 1971, ce pays s'est prévalu des exceptions prévues aux arti- 
cles Vter et Vquater en faveur des pays en développement. 

Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la 
Convention et concernant 1 ) la protection des oeuvres des 
personnes apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la 
Convention aux oeuvres de certaines organisations interna- 
tionales et 3) la ratification, l'acceptation ou l'adhésion 
conditionnelle ont fait l'objet de ratifications, d'acceptations 
ou d'adhésions séparées. Les lecteurs qui désirent obtenir des 
renseignements détaillés à ce sujet, ainsi que sur les notifica- 
tions effectuées par les gouvernements de certains Etats 
contractants en ce qui concerne l'application territoriale de la 
Convention et des Protocoles, sont priés de se référer au Bul- 
letin du droit d'auteur, revue trimestrielle publiée par 
l'Unesco. 
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Arrangement européen 
sur l'échange des programmes au moyen 

de films de télévision 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Paris, 15 décembre 1958) (Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Accord 

Belgique      8 avril 1962 
Chypre  20 février 1970 
Danemark     25 novembre 1961 
Espagne       4 janvier 1974 
France      1er juillet 1961 
Grèce  9 février 1962 
Irlande     4 avril 1965 
Israël     15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège      15 mars 1963 
Pays-Bas  5 mars 1967 
Royaume-Uni  1er juillet 1961 
Suède  1er juillet 1961 
Tunisie  22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Allemagne. République fédérale d' 28 février 1970 
Belgique      19 octobre 1967 
Chypre  2 octobre 1971 
Danemark     19 octobre 1967 
France      6 avril 1968 
Grèce  14 août 1979 
Irlande  23 février 1969 
Italie      19 mars 1983 
Liechtenstein      14 février 1977 
Norvège      17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal          7 septembre 1969 
Royaume-Uni      3 décembre 1967 
Suède  19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 
(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Protocole 
(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de 
réserves faites conformément à l'article 3, alinéa 1. de l'Ar- 
rangement. Voir, pour l'Allemagne (République fédérale d'). 
Le Droit d'auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, ibid.. 1968. 
p. 152; pour le Danemark, ibid., 1961. p. 360; pour la Nor- 
vège, ibid., 1968. p. 195; pour le Royaume-Uni. ibid., 1961, 
p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 1. 
lettres b). c) elf) de l'article 3 de l'Arrangement. 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
au Protocole 

Allemagne. République fédérale d'*    9 octobre 1967 
Belgique*          8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark *     27 novembre 1961 
Espagne      23 octobre 1971 
France          1er juillet 1961 
Norvège *      10 août 1968 
Royaume-Uni*      1er juillet 1961 
Suède**         1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

Allemagne. République fédérale d'      9 octobre 1967 
Belgique          8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark     24 mars 1965 
Espagne      23 octobre 1971 
France      24 mars 1965 
Norvège      10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

Protocole additionnel 
(Strasbourg, 21 mars 1983) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 1er janvier 
1985 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrangement européen 
pour la protection des émissions de télévision et au Protocole 
audit Arrangement. 
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Organes directeurs et comités 
(situation le 1er janvier 1988) 

Institués dans le cadre de traités administrés par l'OMPI 

Organes directeurs et comités de l'OMPI 
Assemblée générale: Afrique du Sud1, Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Austra- 
lie. Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Came- 
roun, Canada. Chili, Chine, Chypre, Colombie (à 
partir du 7 mars 1988), Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haïti, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Libye, Liechten- 
stein, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pa- 
kistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
populaire démocratique de Corée, Républi- 
que-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uru- 
guay, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe (97). 
Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus, plus 
Angola, Arabie Saoudite, Bangladesh, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Gambie, Guatemala, Hondu- 
ras, Jamaïque, Lesotho, Nicaragua, Panama, Para- 
guay, Pérou, Qatar, RSS de Biélorussie, RSS 
d'Ukraine, Sierra Leone, Somalie, Yémen (117). 
Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Ita- 
lie, Jamaïque, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Ni- 
caragua, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
République de Corée, République démocratique al- 
lemande, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Suisse, Syrie, Tché- 
coslovaquie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, 
Venezuela (47). 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée "à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions" (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

Comité du budget: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, Sri 
Lanka, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique 
(14). 
Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Angola, Argentine, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Barbade, Bénin, Brésil, Bulgarie, Bur- 
kina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d'Améri- 
que, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Hon- 
grie, Inde, Indonésie, Iraq, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Libye, Malawi, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mon- 
golie, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zé- 
lande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
populaire démocratique de Corée, Républi- 
que-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, Togo, 
Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, Ve- 
nezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie (98). 
Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Angola, Arabie Saoudite, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salva- 
dor, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Fin- 
lande, France, Gambie, Ghana, Guatemala, Gui- 
née, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Malawi, Mali, 
Maroc, Maurice, Mexique, Nicaragua, Niger, Nor- 
vège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pé- 
rou, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République démocratique alle- 
mande, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslo- 
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vaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Uruguay, Yémen, Zaïre, Zambie ( 80 ). 
Comité permanent de l'OMPI chargé de l'informa- 
tion en matière de propriété industrielle: Algérie, 
Allemagne (République fédérale d'), Australie, Au- 
triche, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chine, Chypre 
Congo,    Cuba,     Danemark,    Egypte,     Espagne 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon 
Ghana, Hongrie, Iran (République islamique d') 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Liechtenstein 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Maurita- 
nie,    Monaco,    Mongolie,    Norvège,    Ouganda, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Républi- 
que centrafricaine, République de Corée, Républi- 
que démocratique allemande, République domini- 
caine, République populaire démocratique de Co- 
rée, Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, 
Soudan,   Sri   Lanka,   Suède,   Suisse,   Suriname. 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago. 
Union soviétique, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, 
Bureau Benelux des marques / Bureau Benelux des 
dessins ou modèles, Organisation africaine de la 
propriété  intellectuelle.  Organisation  européenne 
des brevets, Organisation régionale africaine de la 
propriété industrielle (71). 

Organes directeurs de l'Union de Berne 
Assemblée: Afrique du Sud1, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- 

hamas, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie (à partir du 7 mars 1988), Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Espagne, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Grèce, Guinée, 
Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Ja- 
pon, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Ni- 
ger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Por- 
tugal, République centrafricaine, République dé- 
mocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï- 
lande. Togo, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yougos- 
lavie. Zaïre, Zimbabwe (72). 

Conférence de représentants: Liban, Madagascar, 
Nouvelle-Zélande. Pologne, Turquie ( 5 ). 

Comité exécutif: Autriche, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Côte d'Ivoire, Inde, Italie, Maroc, 
Mexique, Pakistan. Pays-Bas, Pologne, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sénégal, 
Suède, Suisse. Uruguay, Venezuela (19). 

Comité intergouvememental 
de la Convention de Rome 

Allemagne (République fédérale d'). Autriche, Bré- 
sil, Congo, Finlande, Italie, Mexique, Niger, Nor- 
vège, Rovaume-Uni. Suède, Tchécoslovaquie 
(12). 

Institués dans le cadre d'autres traités 

Comité intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Aus- 
tralie,   Autriche,   Brésil,   Colombie,   Danemark, 

Etats-Unis d'Amérique, France, Guinée, Inde, Is- 
raël, Japon, Mexique, Pays-Bas, Sénégal, Tunisie, 
Union soviétique (18). 

Hauts fonctionnaires de l'OMPI 
(situation le 1er janvier 1988) 

Directeur général : 
Vice-directeurs généraux : 

Arpad Bogsch 
Lev Efremovich Kostikov 
Alfons A. Schäfers 
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Notifications relatives aux traités 

Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 

Adhésion à l'Acte de Paris (1971) 

COLOMBIE 

Le Gouvernement de la République de Colom- L'Acte de Paris ( 1971 ) de ladite convention en- 
bie a déposé, le 4 décembre 1987, son instrument trera en vigueur, à l'égard de la République de 
d'adhésion à la Convention de Berne pour la pro- Colombie, trois mois après la date de la présente 
tection des oeuvres littéraires et artistiques du 9 notification, soit le 7 mars 1988. 
septembre 1886, telle que révisée à Paris le 24 juil- Notification   Berne   n°    118,   du   7   décembre 
let 1971. 1987. 
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Notice bibliographique 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI). 
Congrès du centenaire de la Convention de Berne — Berne, 
8 au 12 septembre 1986. Un volume de V-352 pages, 
publié par l'Association suisse pour la protection du droit 
d'auteur et des auteurs, Berne, 1987. 

Le groupe suisse de l'Association littéraire et artistique 
internationale (ALAI) a publié le rapport du 56e congrès de 
l'ALAI qui s'est tenu sous le patronage du Gouvernement 
suisse, à Berne, du 8 au 12 septembre 1986, pour célébrer le 
centenaire de la Convention de Berne. 

Ce livre comporte quatre parties. La première contient les 
discours prononcés le 8 septembre 1986 à l'occasion de l'ou- 
verture dudit congrès au théâtre municipal de la ville de 
Berne. La deuxième et la troisième parties concernent les rap- 
ports et débats qui ont eu lieu les deux jours suivants et 
durant lesquels furent discutés les thèmes de la protection 
internationale de l'auteur et de l'avenir du droit d'auteur sur 
la base des rapports généraux présentés par le professeur 
K. Spoendlin et le professeur A. Françon, respectivement. 
Plusieurs éminents juristes, spécialistes en matière de droit 
d'auteur, ont présenté des conférences sur les sujets suivants : 
les problèmes de droit d'auteur à l'ère de la haute technologie 
(M. le professeur Teruo Doi); le problème du traitement 
national et le récent développement du droit d'auteur (M. M. 
Walter): la protection de la conception des microplaquettes 
semi-conductrices (M. le professeur J.M. Kernochan); la dis- 
tribution simultanée par câble de programmes radiodiffusés 
aux Pays-Bas (M. le professeur H. Cohen Jehoram); la situa- 
tion du droit d'auteur en Grande-Bretagne au regard de la 
radiodiffusion par satellite (M. R. Abrahams): la situation de 
la reprographie au Canada (M. le professeur V. Nabhan); 
l'enregistrement privé et la reprographie en République fédé- 
rale d'Allemagne (M. A. Dietz). 

La quatrième partie de cette publication est consacrée à la 
cérémonie du centenaire de la Convention de Berne qui a eu 
lieu au Palais fédéral à Berne. 

P.C.M. 

Urheberrechtsfragen der Videogramme, par Thomas Mielke. 
Un volume de 140 pages. UFITA-Schriftenreihe, Nomos 
Verlagsgesellschaft, Baden-Baden, 1987. 

Dans cette étude écrite en allemand et dont le titre signifie 
"Questions de droit d'auteur en relation avec les vidéogram- 
mes", l'auteur examine la notion de vidéogramme à la lu- 
mière du droit de la République fédérale d'Allemagne et de 
l'approche internationale, en s'attachant tout particulière- 
ment à l'analyse des droits d'exploitation des vidéogram- 
mes. 

La définition du vidéogramme, élaborée par analogie sur 
celle des phonogrammes, est explicitée par l'auteur qui souli- 
gne d'emblée le défaut d'unitarisme terminologique. Selon les 
travaux du Groupe de travail sur les problèmes découlant de 
l'utilisation des vidéocassettes et disques audiovisuels (Ge- 
nève, 21 au 25 février 1977) auxquels l'auteur se réfère, un 
vidéogramme signifie "le support matériel de toute séquence 
d'images et de sons ainsi que la fixation elle-même de cette 
séquence, indépendamment du statut juridique reconnu au 
titre du droit d'auteur ou des droits dits voisins à la séquence 
incorporée dans ce support". 

D'une manière générale, l'ouvrage est essentiellement 
consacré aux solutions retenues dans le contexte de la législa- 
tion allemande. Les références qui sont faites aux contrats sur 
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les diverses utilisations des vidéogrammes se rapportent aux 
tarifs proposés pour les droits de reproduction et de diffusion 
par la société de droits d'auteur "Gesellschaft für Musikalis- 
che Aufführungs- und Mechanische Vervielfältigungsrechte" 
(GEMA), avec quelques considérations particulières sur les 
droits propres aux films américains, constitutifs d'une grande 
partie du marché mondial. 

L'auteur aborde ensuite les questions des droits d'exécu- 
tion des producteurs de vidéogrammes et des contrats de 
licence des vidéogrammes. En outre, la location des vidéo- 
grammes occupe une large part de l'ouvrage. A cet égard, il 

est fait référence, de manière succincte, aux législations ou 
aux solutions étrangères des pays suivants : Autriche, Belgi- 
que, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse. 

L'auteur réserve ensuite également quelques pages au pro- 
blème des projections de vidéogrammes dans les hôtels; le 
dernier volet de son livre est consacré aux tarifs et à la gestion 
collective applicables dans le cadre des locations de vidéo- 
grammes en République fédérale d'Allemagne. 

P.C.M. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

( Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications. ) 

1988 

l"-5 février (Genève) — Union de Locarno : Comité d'experts sur la Classification internationale pour les dessins et modèles 
industriels ( cinquième session ) 

4 février (Genève) — Union de La Haye : Réunion des utilisateurs 
7-11 mars (Genève) — Comité d'experts sur l'établissement d'un registre international des oeuvres audiovisuelles 
14-18 mars (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de travail 

sur l'information générale 
21-28 mars (Genève) — Union de l'IPC [Classification internationale des brevets] : Comité d'experts (seizième session) 
18-22 avril (Paris) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres photographiques (convoqué conjointement avec 

l'Unesco) 
18-22 avril (Genève) — Union de Madrid : Assemblée (session extraordinaire) 
25-28 avril (Genève) — Comité d'experts sur des mesures de lutte contre la contrefaçon et la piraterie (troisième session) 
2-6 mai (?) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de travail ad hoc 

sur la révision du guide de la Classification internationale des brevets (CIB) 
16-20 mai (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété industrielle 

(douzième session) 
24-27 mai (Genève) — Réunion consultative d'experts de pays en développement sur des questions juridiques relatives à la propriété 

intellectuelle en matière de circuits intégrés 
24 mai - 1er juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Comité 

exécutif de coordination ( deuxième session ) ; Comité de coopération technique du Traité de coopération en matière de brevets 
(PCT7CTC) (onzième session); Groupe de travail ad hoc du PCIPI sur l'information en matière de gestion 

30 mai - 1er juin (Genève) — Réunion au sujet de la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés 
2-3 juin ( Genève ) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle ( PCIPI ) : Groupe de travail ad 

hoc sur la politique de révision de la CIB 
6-17 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de travail 

sur l'information en matière de recherche 
13-17 juin (Genève) — Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations protégeant les inventions 

(cinquième session) 
20-24 juin (Genève) — Union de Nice : Groupe de travail préparatoire (neuvième session) 
27 juin - 1er juillet (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux pour la synthèse des principes relatifs à la protection par le droit 

d'auteur de différentes catégories d'oeuvres (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
12-19 septembre (Genève) — Union de l'IPC [Classification internationale des brevets] : Comité d'experts (dix-septième 

session ) 
14-16 septembre (Genève) — Forum mondial de l'OMPI sur l'incidence des techniques récentes sur le droit de la propriété intellec- 

tuelle 
22-23 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) (deuxième 

session ) 
26 septembre - 3 octobre (Genève) — Organes directeurs (Comité de coordination de l'OMPI; Comités exécutifs des Unions de 

Paris et de Berne) (dix-neuvième série de réunions) 
3-7 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de travail 

ad hoc sur l'automatisation 
10-14 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de 

travail sur l'information générale (deuxième session) 
24-28 octobre (Genève) — Comité d'experts sur les inventions biotechnologiques et la propriété industrielle (quatrième session) 
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21 novembre - 2 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI): 
Groupe de travail sur l'information en matière de recherche (deuxième session) 

28 novembre - 2 décembre (Genève) — Comité d'experts sur les dispositions types de législations dans le domaine du droit 
d'auteur 

5-9 décembre (Genève) — Union de Madrid : Comité préparatoire de la Conférence diplomatique pour l'adoption de protocoles de 
l'Arrangement de Madrid 

5-9 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Groupe de 
travail ad hoc sur l'automatisation (deuxième session) 

12-16 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) : Comité 
exécutif de coordination (troisième session); Groupe de travail spécial sur l'information en matière de gestion (deuxième 
session) 

19 décembre (Genève) — Réunion d'information, destinée aux organisations non gouvernementales, sur la propriété intellectuelle 

Réunions de l'UPOV 
1988 

19 février (Genève) — Conseil 
18-21 avril (Genève) — Comité administratif et juridique 
22 avril (Genève) — Comité consultatif 
7-9 juin (Edimbourg) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 
13-15 juin (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 
16-17 juin (Wageningen) — Atelier sur l'examen des variétés (pour la laitue) 
20-24 juin ( Meile ) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 
28 juin - 1er juillet (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières, et sous-groupes 
5-8 juillet (Surgères) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
27-28 septembre (Cambridge) — Atelier sur l'examen des variétés (sur les techniques d'examen) 
11-14 octobre (Genève) — Comité administratif et juridique 
17 octobre (Genève) — Comité consultatif 
18-19 octobre (Genève) — Conseil 
20-21 octobre (Genève) — Comité technique 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 
1988 

11-12 février (Vienne) — Union internationale des avocats (UIA) : Séminaire sur "la musique et la législation" 
21-25 mars (Locarno) — Société internationale pour le droit d'auteur (INTERGU) :  Congrès 
9-11 mai (Tel-Aviv) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) :  Commission juridique 

et de législation 
12-17 juin (Londres) — Union internationale des éditeurs (UIE) : Congrès 
24-27 juillet (Washington) — Association internationale pour la promotion de l'enseignement et de la recherche en propriété 

intellectuelle (ATRIP) :  Réunion annuelle 
6-7 octobre (Munich) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) : Journées d'étude 
14-20 novembre (Buenos Aires) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) :  Congrès 

1989 

26-30 septembre (Québec) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) : Congrès 
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